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ARTICLE 12

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« propices à » 

les mots : 

« prioritaires pour ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de clarification rédactionnelle et de transparence sur la nature du dispositif. Nous 
demandons une clarification sur la nature de la cartographie de planification de développement de 
l'éolien en mer. Il est essentiel que cette cartographie puisse définir les les zones prioritaires et non 
propices afin de ne pas entretenir de confusion.


